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b = bilingue/zweisprachig      d = deutsch      p = portugais      c = célébration œcuménique      

Barberêche Courtepin Cressier Wallenried

JANVIER
Lundi 1er 
Nouvel-An, Sainte-Marie

19h  
Messe unique 
pour l'UP

Samedi 6 19h
Dimanche 7 9h30
Samedi 13 17h 

(p) Messe portugaise

Dimanche 14 10h30 9h
Samedi 20 18h15
Dimanche 21 9h30
Samedi 27 18h30
Dimanche 28 11h (d)

19h
Célébration œcuménique
semaine unité des chrétiens

9h 10h30

Mercredi 10h Messe Courtepin (Home Saint-François)
Jeudi 9h Messe Cressier
Vendredi 8h30 Messe Courtepin 1er vendredi du mois 

messe suivie de 
l’adoration et confessions

Messes et célébrations en semaine dans le secteur

FÉVRIER
Samedi 3 19h

Messe d’engagement 
des confirmands
Bénéd. du Pain Ste-Agathe

Dimanche 4 9h30
Samedi 10 17h30 

(p) Messe portugaise

Dimanche 11 10h30 9h
Mercredi 14 
Les Cendres

10h  Home 19h
Messe et imposition 
des Cendres (UP)

Samedi 17 18h15
Dimanche 18 9h30
Samedi 24 18h30
Dimanche 25 11h (d)

19h
(c) Prière du soir œcuménique

9h 10h30

Horaire du secrétariat 
interparoissial 
Mardi et jeudi  13h30-16h30 
Mercredi  15h-18h

Onction des malades au home Saint-François 
à Courtepin : 
le vendredi 1er mars à 15h. Les personnes qui souhaitent recevoir ce sacrement sont 
cordialement invitées à cette célébration.

Réunions du Mouvement 
chrétien des retraités
Cressier, les jeudis 18 janvier et 15 fév  rier 
à 14h à la cure.
Courtepin, les vendredis 19 janvier et  
16 février à 14h, salle sous la cure.
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L’Eglise universelle : une 
harmonie bienveillante…
… à travers le monde

Qu’elle soit de Pologne, de France, de Suisse, de Floride, l’Eglise est univer-
selle. Différente suivant les pays et les cultures, elle est une et c’est ainsi que je 
la découvre dans mes déplacements et que je l’aime.
Où qu’elle soit, les hommes et les femmes qui la composent sont appelés à 
vivre unis, dans la bienveillance, avec un esprit de paix, c’est ainsi que je la 
conçois.

La question de la bienveillance est à travailler pour vivre ensemble dans la 
paix et l’unité. Ce mot vient du latin Bona Vigilantia qui signifie bonne vigi-
lance, soin attentif. Il s’agit de porter à autrui un regard aimant, compréhensif, 
sans jugement, en souhaitant que l’autre se sente bien, et en y veillant. Ce 
simple mot englobe les attitudes chrétiennes à l’image de Jésus. Attitudes 
sources de paix, celle que donne Jésus à ses disciples avant de rejoindre son 
Père : « Je vous donne la paix, je vous laisse ma paix » Jean 14, 27, à savoir : je 
vous laisse la paix à faire entre vous et, pour vous y aider, je vous donne ma 
paix.
Il nous dit aussi « et moi je suis avec vous jusqu’à la fin du monde » Matthieu 
28 ; 16-20.
Ces paroles de Jésus nous invitent à la confiance, confiance que l’on fait à 
celui que l’on aime !

PAR MARTIN GLUSEK | PHOTO : MARCEL JULMY

TARTE FLAMBÉE
Tous les jours dès 18h. Egalement à l’emporter.

1785 CRESSIER • ✆ 026 674 17 20 • Fax 026 674 37 20
E-mail : www.carrelage-hayoz.ch

M. Hayoz
Maîtrise fédérale

Route de la Gare 28 – 1785 Cressier 
Béat Keller – 079 219 16 40
Email : peinture.fraiche67@gmail.com

Steinhauer-und Natursteinarbeiten
Wand-und Bodenbeläge
travaux en pierre naturelle - carrelage

Bodenzelgstrasse 23 – CH-3212 Gurmels  www.villapierre.ch
Champ-Devant 26 – CH-1721 Misery  philippe.kolly@villapierre.ch 

Steinmetzbetrieb – Atelier de taille de pierre

villapierre ag

Salle de 10 à 100 places
Pour banquets de sociétés et de familles
Pistes de pétanque

Menu du jour - Spécialités de chasse

Restaurant Du Chasseur

Famille A. Gavillet Michel – 026 684 11 621784 Courtepin

Lors de vos achats et 
vos repas au restaurant 

nous vous prions de favoriser 
nos annonceurs.

Roche Art Sàrl 
 carrelage chape  isolation rénovation 

David Zbinden 
Gonzague de Reynold 40 

1785 Cressier – 079 584 36 71
Ch. du Stand 12 
1782 Belfaux

info@rocheart-zbinden.com 
www.carrelage-rocheart.com
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UNITÉ PASTORALE

A chaque église son « ange gardien »

Les anges gardiens devant l’abbaye territoriale d’Einsiedeln.

PAR GEMMA STEMPFEL 
PHOTO : DANIÈLE BERSIER

Lors d’une célébration dominicale l’ange 
gardien est affairé avant notre arrivée. La 
maison de Dieu, notre maison à tous, est 
ouverte, éclairée, les objets liturgiques 
sont prêts, les bougies sont allumées et 
les fleurs ont reçu un dernier coup d’œil. 
Les servants de messe se sont exercés.
Les fêtes religieuses demandent bien 
plus de préparation, toutes ont de l’im-
portance.
A Einsiedeln, l’ange gardien de l’église 
de Barberêche, Nadia, a reçu le diplôme 
pour 25 ans de fidélité.
Nadia est une personne accueillante, dis-
crète et calme, ce lieu sous le Patronage 
de saint Maurice et ses compagnons 

bénéficie de toute son attention.
L’église de Barberêche se retrouve dans 
un nouvel écrin suite à sa rénovation. Il 

en a fallu de la patience jusqu’à ce que les 
travaux entrepris soient terminés. Nadia 
a suivi de près toute l’évolution durant 
trois années. Son diplôme est doublement 
mérité, qu’elle reçoive nos félicitations et 
remerciements.
Ce même jour, Huguette a reçu un cadeau 
pour ses dix lustres au service de l’église 
Notre-Dame du Rosaire à Courtepin ! 
A toi et à ton aide précieuse Jaga, nous 
adressons notre reconnaissance.
A l’église Saint Jean L’Evangéliste de 
Cressier, Michèle s’active de la sacristie 
au chœur avant chaque cérémonie.
Francine, voisine de l’église de Wallen-
ried dont la Patronale se célèbre chaque 
année le 15 août, est fidèle au poste depuis 
fort longtemps.

Les diplômées Huguette et Nadia.

Pèlerinage des sacristines et sacristains 
du diocèse à Einsiedeln

PAR JEAN-LUC ULDRY, PRÉSIDENT DE L'ASSOCIATION 
DES SACRISTINES ET SACRISTAINS | PHOTO : DANIÈLE BERSIER

Afin de marquer le 90e anniversaire de l’association des sacristines 
et sacristains, un pèlerinage a été organisé à l’abbaye d’Einsiedeln. 
Celui-ci s’est déroulé le samedi 30 septembre 2023 en compagnie 
de 74 participants dont 57 sacristines, sacristains et 17 conjoints.
Le soleil, comme la bonne humeur, étaient au rendez-vous. Nous 
voilà partis pour deux heures et demie de route, accompagnés 
de notre aumônier, l’abbé Jean Glasson, qui prend le micro pour 
confier cette journée. Il nous a aussi invités à interpréter des 
chants au Seigneur et à la Vierge. Un café-croissant nous a été 
servi dans le car.
Premier temps fort à 11h, avec la messe d’action de grâce. Notre 
aumônier, dans son homélie, nous a retracé les 90 ans de l’asso-
ciation qui nous aide à nous soutenir les uns les autres dans cer-
taines situations. Il nous a aussi évoqué saint Venceslas, un Prince 
Polonais qui aimait être sacristain. Nous nous sommes rassemblés 

pour rendre grâce de tout ce que nos prédécesseurs ont accom-
pli, pour tout ce que nous vivons dans notre association et aussi 
la confier au Seigneur et plus particulièrement sous le regard de 
la Très Sainte Vierge Marie ; qu’elle nous garde toujours dans cet 
équilibre, dans le fait de traverser le mystère de la croix et de tou-
jours rester dans l’espérance.
Sitôt après la messe, c’est le président de l’association, Jean-Luc 
Uldry, qui a pris la parole pour retracer les 90 ans de l’associa-
tion et remercier le comité pour l’organisation de cette journée 
ainsi que pour le travail tout au long de l’année. Il a aussi relevé 
l’immense labeur de la vice-présidente, Nadia, pour le magnifique 
libretto qu’elle a créé pour l’événement. Puis il a remis les distinc-
tions et cadeaux aux membres méritants, pour 10, 20, 25 et 50 ans 
d’engagement dans leur paroisse.
Au repas à l’hôtel Allegro, M. Benno Müller, président de l’asso-
ciation suisse des sacristains, nous a fait l’honneur d’être présent 
avec son épouse et nous a adressé quelques mots.
Cette belle journée s'est terminée avec agape, chants et prières !
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Ceux qui nous ont quittés trop tôt…
Nous voulons ici rendre un dernier hommage à nos abbés polonais qui ont exercé 
leur ministère comme curés des paroisses de Barberêche-Courtepin-Courtaman,  
Cressier et Wallenried de 2006 à 2011. Nos prières les accompagnent et nous voulons  
rappeler quelques souvenirs qui ont marqué nos communautés.

Abbé Dariusz Sikorski
PAR FRANÇOISE ET PAUL-ALFRED MULLER
PHOTO : MARCEL JULMY

L’abbé Dariusz est arrivé à Cressier en automne 1999.

Nommé curé in Solidum avec l’abbé Modeste Kisam-
bu Muteba il a assuré son ministère dans les paroisses 
de Barberêche-Courtepin-Courtaman, Cressier et 
Wallenried et également Courtion qui com  posaient 
notre Ensemble paroissial.

Dans un premier temps il a fallu l’apprivoiser. Puis 
nous avons appris à connaître sa personnalité et 
nous avons découvert son charisme et sa générosi-
té.

Sous son impulsion, diverses traditions religieuses 
ont été remises au goût du jour : la bénédiction du 
pain de Sainte Agathe, les rogations… Le point 
culminant fut la Mission organisée en 2003.

Les servants de messe 
l’appréciaient car il 
avait toujours un mot 
pour les encourager. 
Les personnes âgées 
l’accueillaient avec joie 
lorsqu’il leur apportait 
la communion à domi-
cile.

La plupart des parois-
siens gardent un bon 
souvenir de Dariusz et 
ont appris avec tris-
tesse son départ pour 
l’Eternité en octobre 
dernier.

Qu’il repose en paix !

Père Mathias Gajewski  PHOTO : MARCEL JULMY

Le 29 octobre 2023 le Père Mathias (Maciej) Gajewski est décédé 
subitement à l’âge de 73 ans. Il a passé plus de 35 ans au service de 
l’Eglise catholique du canton de Fribourg. 

Un vendredi 
après- midi en 
surprise nous 
avons invité 
Père Mathias 
à un concert 
de musique 
classique à 
Lucerne. 

Nous sommes allés en train, arrivés sur place, il nous 
guida à travers la ville pour rejoindre la bonne église, 
lieu du concert. A la fin de celui-ci, nous nous 
sommes précipités pour attraper le dernier train 
pour Fribourg. Une pizza à l’Escale au retour à 1h fut 
la bienvenue. Un moment mémorable de notre 
temps passé avec le père Mathias dans notre pa-
roisse. 
 Colette Schorderet, paroisse de Neyruz 

Le Père Maciej avait à cœur de rencontrer les en-
fants. Il animait lui-même la remise des Bibles en ac-

compagnant les chants avec sa célèbre guitare 
bleue. L’équipe de MADEP l’avait invité à une soirée 
crêpes et nous avions passé un moment très sympa. 
 Christine Haas, Courtaman 

Je me souviens très bien de la période de Noël 
quand le Père Mathias animait la messe des familles 
à la guitare bleue, c’était merveilleux et tout le 
monde appréciait ces moments musicaux. 
 Martine Chatton, Wallenried

En souvenir du Père Mathias qui nous accompagnait 
en guitare vers le droit chemin. Merci pour ces an-
nées à ses côtés en tant que servante de messe. 
 Marie Aebischer, Estavayer-le-Lac

En souvenir du temps où nous faisions les conseils 
de paroisse dans nos foyers, toutes nos discussions 
autour des nombreux sujets du monde et de la vie 
en sa fabuleuse compagnie. 
 Cynthia Aebischer, Wallenried
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Finance chrétienne
La finance chrétienne catholique encadre des opérations de nature bancaire et financière par 
des principes moraux directement issus de l’interprétation des textes religieux chrétiens 
(Ancien et Nouveau Testament) et de la doctrine de l’Eglise catholique romaine (Doctrine 
sociale de l’Eglise).

Les dons : une source de financement pour l’Eglise. Qui prendra soin de ne pas blesser autrui 
par son action financière.

Si l’on cherche le fil directeur de la pensée 
chrétienne appliquée à la finance, ce sera la 
volonté constante de ne pas blesser autrui 
par son action financière directe (l’usure 
par exemple) ou indirecte (environnement, 
pollution, conditions de travail…).

Le taux d’intérêt
Les taux d’intérêt sont les piliers de la 
vie économique : ils affectent l’ensemble 
des agents économiques comme les entre-
prises, les banques, les administrations et 
les individus. 

Historiquement, le crédit à intérêt est pré-
sent dès 3000 ans av. J.-C. : on retrouve 
trace de telles pratiques dans la civilisa-
tion sumérienne. Les taux d’intérêt sont de 
33.3 % pour les prêts en grains et 20-25 % 
pour les prêts en argent-métal. Mais à cette 
époque, la monnaie n’existe pas encore, on 
pratique alors l’échange de marchandises, 
le troc comme base des transactions.

Dès 325 après J.-C., le premier Concile de 
l’Eglise chrétienne interdit le prêt à intérêt 
en se référant au texte du Deutéronome 
23 : 19-20 : « Tu n’exigeras de ton frère 
aucun intérêt ni sur l’argent, ni sur les 
denrées, ni sur aucune chose qui se prête 
à intérêt. Tu pourras tirer un intérêt de 
l’étranger, mais tu n’en tireras point de ton 
frère, afin que l’Eternel, ton Dieu, te bénisse 
dans tout ce que tu entreprendras au pays 
dont tu vas prendre possession. » Ce texte 
pose un problème au point de vue écono-
mique en ne rendant pas égaux les acteurs 
économiques : on crée ainsi une distorsion 
entre chrétiens et non-chrétiens, juifs et 
non-juifs très illustrative du comporte-
ment des populations du Moyen Age. Les 

banquiers lombards contournent la règle en 
instituant des « contrats de change » et des 
« contrats de société ». 
Conscients des déviations de la règle et des 
blocages qui en résultent, Luther, Calvin 
et Zwingli légitiment les prêts à intérêt au 
XVIe siècle donnant un avantage considé-
rable aux pays protestants en favorisant le 
financement des entreprises et des projets 
économiques leur permettant ainsi de 
grandir, de se fortifier et de développer plus 
vite de nouveaux produits et technologies. 
Au XVIIIe siècle, les pays catholiques lève-
ront petit à petit cette réprobation morale 
sur le sujet, mais la culture de ces pays reste 
encore de nos jours très marquée par cette 
notion d’argent « péché ».

Pourtant, les Evangiles abordent cette 
question de l’emprunt d’une manière 
claire et sans en nier l’existence, bien au 
contraire. Par exemple, la parabole des 
talents souligne l’importance d’employer 
les ressources de manière productive et 
responsable. 

« Son maître lui répondit : Serviteur 
méchant et paresseux, tu savais que je 
moissonne où je n’ai pas semé et que 
j’amasse où je n’ai pas vanné ; il te fallait 
donc remettre mon argent aux banquiers, 
et, à mon retour, j’aurais retiré ce qui est à 
moi avec un intérêt. » Matthieu 25 : 26-27

D’une préférence à l’autre
Les théories économiques justifient l’exis-
tence de l’intérêt. En économie néo-clas-
sique, par exemple (fin XIXe et XXe siècles), 
les agents ont une prédilection pour le pré-
sent : ils préfèrent consommer immédia-
tement plutôt que dans un futur toujours 
incertain. De ce fait, l’intérêt représente la 

rémunération pour 
ne pas consommer 
immédiatement. 
En économie key-
nésienne1, le taux 
d’intérêt exprime la 
préférence pour la 
liquidité : les agents 
peuvent conser-
ver leur épargne 
soit sous forme de 
dépôts monétaires 
non rémunérés, 

soit sous forme d’actifs rémunérés. Il faut 
donc offrir un intérêt positif aux agents 
qui acceptent de détenir une partie de leur 
épargne sous une forme moins liquide, 
notamment en obligations permettant un 
financement des entreprises.

L'avertissement de saint Paul
Pourtant, la véritable question ne vient pas 
tant du taux d’intérêt en lui-même, mais 
de l’exagération qui découle d’une situa-
tion jugée avantageuse par les agents éco-
nomiques aujourd’hui et demain, car elle 
conduit, du fait d’un excès de confiance, 
à l’usure et au surendettement et finit par 
des krachs économiques et financiers 
(parmi les plus récents : 1929, 1987, 2001-
2002, 2008, 2022). D’un point de vue 

académique, cette exa-
gération a fait l’objet 
de nombreuses études 
compor tementa les 
et mathématiques : 
citons les travaux du 
Professeur Didier Sor-
nette, à l’Ecole Poly-
technique Fédérale de 
Zürich, qui démontre, 
par la modélisation 
mathématique, que 
tout système physique, 
économique, démo-
graphique lié à une 
notion de croissance, 
génère des situations 
extrêmes (exagération) 
et finit inévitablement 
par subir des chocs, 
parfois brutaux, qui 
font « éclater la bulle ».

Saint Paul nous met 
en garde contre cette 
exagération dans sa 
lettre aux Romains 
13 : 7-8 : « Rendez à 
tous ce qui leur est 
dû : l’impôt à qui vous 
devez l’impôt ; le tri-
but à qui vous devez 

Le Vatican dispose 
d’un Conseil 

pontifical Justice  
et Paix.

Conscients des blocages, 
Luther, Calvin et Zwingli 
ont légitimé les prêts  
à intérêt, donnant 
un avantage aux pays 
protestants.

Les taux d’intérêt sont les piliers de la vie 
économique.

La finance chrétienne
est une finance éthique. 
Antoine Cuny de la Verryère

La bourse de New York, symbole de l’excès de confiance, fut au centre de plusieurs krachs financiers.

PAR PIERRE GUILLEMIN | PHOTOS : DR, FLICKR, PXHERE

le tribut ; la crainte à qui vous devez 
la crainte; l’honneur à qui vous devez 
l’honneur. Ne devez rien à personne, si 
ce n’est de vous aimer les uns les autres ; 
car celui qui aime les autres a accompli 
la loi. »

Saint Paul met ainsi l’accent sur les respon-
sabilités des chrétiens envers les autres, au 
sens le plus large du terme, encourageant 
l’évitement de l’endettement et le respect 
des engagements financiers. Ce verset 
souligne l’importance de l’amour envers 
son prochain, considéré comme une dette 
constante et éternelle. Il rappelle égale-
ment la nécessité de remplir ses obligations 
financières, comme payer les impôts et évi-
ter de s’endetter.

L’éthique chrétienne du financement
La finance et ses acteurs doivent avant tout 
se préoccuper de l’objet de leurs actions. De 
nombreuses déclarations, articles et livres 
sur le sujet ont été publiés ces dernières 
années et notamment par les Conseils Pon-
tificaux 2.
En 1996, le Conseil Pontifical Cor Unum 
écrivait : « La destination universelle des 
biens implique que l’argent, le pouvoir et 
la réputation soient recherchés comme des 
moyens pour : a) Construire des moyens 
de production de biens et de services qui 
puissent avoir une réelle utilité sociale et 
promouvoir le bien commun. b) Partager 
avec les plus défavorisés, qui incarnent aux 
yeux de tous les hommes de bonne volonté 
le besoin de bien commun : ils sont en effet 
les témoins vivants de la carence de ce bien. 
Mieux encore, pour les chrétiens, ils sont 
les enfants chéris de Dieu qui, par eux et en 
eux, vient nous visiter. […]. »

En juin 2013, le Conseil pontifical Justice 
et Paix publiait une note intitulée Postures 
chrétiennes face à la finance dans laquelle 
il écrivait : « La finance n’est plus organisée 
autour des défis à relever pour faire avan-

cer le bien commun en favorisant des pro-
jets réels et socialement bénéfiques, mais 
repose sur la logique d’un marché d’actifs 
perçus comme autant de produits à com-
mercialiser, d’un risque qu’il faut réduire à 
zéro et du plus grand profit individuel sur 
le court terme. […] Les choix financiers 
sont-ils au service d’une dynamique glo-
bale ou de notre seule promotion, du bien 
commun ou de notre seul intérêt privé ? »

Ethique et morale
Enfin dans son livre intitulé Finance catho-
lique, Antoine Cuny de la Verryère pré-
sente sept principes financiers catholiques 
(« princificats ») : prohibition du court-ter-
misme, prohibition des investissements 
non vertueux, obligation de privilégier 
l’épargne vertueuse, prohibition des pro-
fits injustes, obligation de partage des pro-
fits, obligation de transparence, obligation 
d’exemplarité financière. « La finance chré-
tienne est une finance éthique qui cumule, 
à la fois, les critères de la finance durable ou 
"finance ISR" (ISR = Investissement Socia-
lement Responsable) et ceux de la finance 
solidaire. En outre, elle ajoute d’autres 
critères éthiques spécifiques à la religion 
chrétienne. »
Les questions soulevées par la « finance 
chrétienne » sont complexes mais, dans 
tous les cas, il s’agit d’abord de répondre 
à toute forme d’exagération génératrice 
de crises et d’appauvrissement. Dans cette 
optique, concluons avec Clives Staples 
Lewis : « On ne peut pas rendre les hommes 
bons par la loi et sans hommes bons, on 
ne peut pas avoir une bonne société. C’est 
pourquoi nous devons poursuivre en réflé-
chissant à la seconde chose : la moralité à 
l’intérieur de l’individu. »

1 D’après John Maynard Keynes (1883-1946),  
économiste britannique considéré comme 
le fondateur de la macroéconomie moderne.

2 Les conseils pontificaux sont devenus des 
dicastères en 2022 avec la nouvelle constitution 
de la Curie romaine Praedicate Evangelium.
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par son action financière.

Si l’on cherche le fil directeur de la pensée 
chrétienne appliquée à la finance, ce sera la 
volonté constante de ne pas blesser autrui 
par son action financière directe (l’usure 
par exemple) ou indirecte (environnement, 
pollution, conditions de travail…).

Le taux d’intérêt
Les taux d’intérêt sont les piliers de la 
vie économique : ils affectent l’ensemble 
des agents économiques comme les entre-
prises, les banques, les administrations et 
les individus. 

Historiquement, le crédit à intérêt est pré-
sent dès 3000 ans av. J.-C. : on retrouve 
trace de telles pratiques dans la civilisa-
tion sumérienne. Les taux d’intérêt sont de 
33.3 % pour les prêts en grains et 20-25 % 
pour les prêts en argent-métal. Mais à cette 
époque, la monnaie n’existe pas encore, on 
pratique alors l’échange de marchandises, 
le troc comme base des transactions.

Dès 325 après J.-C., le premier Concile de 
l’Eglise chrétienne interdit le prêt à intérêt 
en se référant au texte du Deutéronome 
23 : 19-20 : « Tu n’exigeras de ton frère 
aucun intérêt ni sur l’argent, ni sur les 
denrées, ni sur aucune chose qui se prête 
à intérêt. Tu pourras tirer un intérêt de 
l’étranger, mais tu n’en tireras point de ton 
frère, afin que l’Eternel, ton Dieu, te bénisse 
dans tout ce que tu entreprendras au pays 
dont tu vas prendre possession. » Ce texte 
pose un problème au point de vue écono-
mique en ne rendant pas égaux les acteurs 
économiques : on crée ainsi une distorsion 
entre chrétiens et non-chrétiens, juifs et 
non-juifs très illustrative du comporte-
ment des populations du Moyen Age. Les 

banquiers lombards contournent la règle en 
instituant des « contrats de change » et des 
« contrats de société ». 
Conscients des déviations de la règle et des 
blocages qui en résultent, Luther, Calvin 
et Zwingli légitiment les prêts à intérêt au 
XVIe siècle donnant un avantage considé-
rable aux pays protestants en favorisant le 
financement des entreprises et des projets 
économiques leur permettant ainsi de 
grandir, de se fortifier et de développer plus 
vite de nouveaux produits et technologies. 
Au XVIIIe siècle, les pays catholiques lève-
ront petit à petit cette réprobation morale 
sur le sujet, mais la culture de ces pays reste 
encore de nos jours très marquée par cette 
notion d’argent « péché ».

Pourtant, les Evangiles abordent cette 
question de l’emprunt d’une manière 
claire et sans en nier l’existence, bien au 
contraire. Par exemple, la parabole des 
talents souligne l’importance d’employer 
les ressources de manière productive et 
responsable. 

« Son maître lui répondit : Serviteur 
méchant et paresseux, tu savais que je 
moissonne où je n’ai pas semé et que 
j’amasse où je n’ai pas vanné ; il te fallait 
donc remettre mon argent aux banquiers, 
et, à mon retour, j’aurais retiré ce qui est à 
moi avec un intérêt. » Matthieu 25 : 26-27

D’une préférence à l’autre
Les théories économiques justifient l’exis-
tence de l’intérêt. En économie néo-clas-
sique, par exemple (fin XIXe et XXe siècles), 
les agents ont une prédilection pour le pré-
sent : ils préfèrent consommer immédia-
tement plutôt que dans un futur toujours 
incertain. De ce fait, l’intérêt représente la 

rémunération pour 
ne pas consommer 
immédiatement. 
En économie key-
nésienne1, le taux 
d’intérêt exprime la 
préférence pour la 
liquidité : les agents 
peuvent conser-
ver leur épargne 
soit sous forme de 
dépôts monétaires 
non rémunérés, 

soit sous forme d’actifs rémunérés. Il faut 
donc offrir un intérêt positif aux agents 
qui acceptent de détenir une partie de leur 
épargne sous une forme moins liquide, 
notamment en obligations permettant un 
financement des entreprises.

L'avertissement de saint Paul
Pourtant, la véritable question ne vient pas 
tant du taux d’intérêt en lui-même, mais 
de l’exagération qui découle d’une situa-
tion jugée avantageuse par les agents éco-
nomiques aujourd’hui et demain, car elle 
conduit, du fait d’un excès de confiance, 
à l’usure et au surendettement et finit par 
des krachs économiques et financiers 
(parmi les plus récents : 1929, 1987, 2001-
2002, 2008, 2022). D’un point de vue 

académique, cette exa-
gération a fait l’objet 
de nombreuses études 
compor tementa les 
et mathématiques : 
citons les travaux du 
Professeur Didier Sor-
nette, à l’Ecole Poly-
technique Fédérale de 
Zürich, qui démontre, 
par la modélisation 
mathématique, que 
tout système physique, 
économique, démo-
graphique lié à une 
notion de croissance, 
génère des situations 
extrêmes (exagération) 
et finit inévitablement 
par subir des chocs, 
parfois brutaux, qui 
font « éclater la bulle ».

Saint Paul nous met 
en garde contre cette 
exagération dans sa 
lettre aux Romains 
13 : 7-8 : « Rendez à 
tous ce qui leur est 
dû : l’impôt à qui vous 
devez l’impôt ; le tri-
but à qui vous devez 

Le Vatican dispose 
d’un Conseil 

pontifical Justice  
et Paix.

Conscients des blocages, 
Luther, Calvin et Zwingli 
ont légitimé les prêts  
à intérêt, donnant 
un avantage aux pays 
protestants.

Les taux d’intérêt sont les piliers de la vie 
économique.

La finance chrétienne
est une finance éthique. 
Antoine Cuny de la Verryère

La bourse de New York, symbole de l’excès de confiance, fut au centre de plusieurs krachs financiers.

PAR PIERRE GUILLEMIN | PHOTOS : DR, FLICKR, PXHERE

le tribut ; la crainte à qui vous devez 
la crainte; l’honneur à qui vous devez 
l’honneur. Ne devez rien à personne, si 
ce n’est de vous aimer les uns les autres ; 
car celui qui aime les autres a accompli 
la loi. »

Saint Paul met ainsi l’accent sur les respon-
sabilités des chrétiens envers les autres, au 
sens le plus large du terme, encourageant 
l’évitement de l’endettement et le respect 
des engagements financiers. Ce verset 
souligne l’importance de l’amour envers 
son prochain, considéré comme une dette 
constante et éternelle. Il rappelle égale-
ment la nécessité de remplir ses obligations 
financières, comme payer les impôts et évi-
ter de s’endetter.

L’éthique chrétienne du financement
La finance et ses acteurs doivent avant tout 
se préoccuper de l’objet de leurs actions. De 
nombreuses déclarations, articles et livres 
sur le sujet ont été publiés ces dernières 
années et notamment par les Conseils Pon-
tificaux 2.
En 1996, le Conseil Pontifical Cor Unum 
écrivait : « La destination universelle des 
biens implique que l’argent, le pouvoir et 
la réputation soient recherchés comme des 
moyens pour : a) Construire des moyens 
de production de biens et de services qui 
puissent avoir une réelle utilité sociale et 
promouvoir le bien commun. b) Partager 
avec les plus défavorisés, qui incarnent aux 
yeux de tous les hommes de bonne volonté 
le besoin de bien commun : ils sont en effet 
les témoins vivants de la carence de ce bien. 
Mieux encore, pour les chrétiens, ils sont 
les enfants chéris de Dieu qui, par eux et en 
eux, vient nous visiter. […]. »

En juin 2013, le Conseil pontifical Justice 
et Paix publiait une note intitulée Postures 
chrétiennes face à la finance dans laquelle 
il écrivait : « La finance n’est plus organisée 
autour des défis à relever pour faire avan-

cer le bien commun en favorisant des pro-
jets réels et socialement bénéfiques, mais 
repose sur la logique d’un marché d’actifs 
perçus comme autant de produits à com-
mercialiser, d’un risque qu’il faut réduire à 
zéro et du plus grand profit individuel sur 
le court terme. […] Les choix financiers 
sont-ils au service d’une dynamique glo-
bale ou de notre seule promotion, du bien 
commun ou de notre seul intérêt privé ? »

Ethique et morale
Enfin dans son livre intitulé Finance catho-
lique, Antoine Cuny de la Verryère pré-
sente sept principes financiers catholiques 
(« princificats ») : prohibition du court-ter-
misme, prohibition des investissements 
non vertueux, obligation de privilégier 
l’épargne vertueuse, prohibition des pro-
fits injustes, obligation de partage des pro-
fits, obligation de transparence, obligation 
d’exemplarité financière. « La finance chré-
tienne est une finance éthique qui cumule, 
à la fois, les critères de la finance durable ou 
"finance ISR" (ISR = Investissement Socia-
lement Responsable) et ceux de la finance 
solidaire. En outre, elle ajoute d’autres 
critères éthiques spécifiques à la religion 
chrétienne. »
Les questions soulevées par la « finance 
chrétienne » sont complexes mais, dans 
tous les cas, il s’agit d’abord de répondre 
à toute forme d’exagération génératrice 
de crises et d’appauvrissement. Dans cette 
optique, concluons avec Clives Staples 
Lewis : « On ne peut pas rendre les hommes 
bons par la loi et sans hommes bons, on 
ne peut pas avoir une bonne société. C’est 
pourquoi nous devons poursuivre en réflé-
chissant à la seconde chose : la moralité à 
l’intérieur de l’individu. »

1 D’après John Maynard Keynes (1883-1946),  
économiste britannique considéré comme 
le fondateur de la macroéconomie moderne.

2 Les conseils pontificaux sont devenus des 
dicastères en 2022 avec la nouvelle constitution 
de la Curie romaine Praedicate Evangelium.

7SECTEUR HAUT-LAC



8 SECTEUR HAUT-LAC

LES ANGES GARDIENS

Blanc Sàrl
Route du Sablion 2
1772 Grolley

Tél. ++41 26 475 28 26
Fax ++41 26 475 38 26
Email: info@blanc-electricite.ch

Internet: www.blanc-electricite.ch

Ici
votre annonce serait lue

Boulangerie
AU VIEUX 
GRENIER SA
www.vieux-grenier.ch
✆ 026 684 24 48

Agence générale Fribourg
Jean-Claude Minguely, Wallenried
Tél. 026 347 33 18

Accueil de Martin Glusek, 
le nouveau berger de notre UP
PAR MARIANNE PLANCHEREL
PHOTO : MARCEL JULMY 

Depuis toujours et pour toujours, Dieu 
aime les hommes, ses créatures, et désire 
leur bonheur tout en respectant leur 
liberté. Ainsi, Dieu a transmis à Moïse 
ses 10 commandements (la Loi). Puis, 
Dieu a envoyé son fils Jésus parmi eux. 
Enfin, Dieu ne cesse de leur envoyer des 
prêtres à travers le monde…

Le 5 novembre 2023, les trois prési-
dentes de paroisses de notre unité pas-
torale, Carole Plancherel, Astrid Muller 
et Francine Morandi, ont remis les clés 
de leur/s église/s  au nouveau curé : l’abbé 
polonais Martin Glusek. C’était lors de 
sa messe d’installation par le délégué 
de Mgr Charles Morerod, le Père Eric 
Marchand, doyen de notre décanat, en 
présence de Céline Ruffieux, représen-
tante de l’évêque pour la région diocé-
saine de Fribourg (partie francophone). 
Célébration empreinte de simplicité et de 
solennité, elle a réuni des paroissiens de 
tout bord et de tout âge. Cette belle unité 
était également audible par la réunion de 
nos trois chœurs mixtes accompagnés 
par l’organiste et visible par la concélé-
bration de l’eucharistie par l’abbé Anicet 
Nyandwi de la pastorale alémanique. 

Mais qui est donc cet homme qui a 
quitté 14 ans de sacerdoce dans la 
région de Besançon pour cheminer 
avec notre communauté plurilingue et 
notre voisine réformée ? Mme Ruffieux 
présenta cet ancien ingénieur « eaux 
et forêts » comme un homme de cœur, 
fraternel dans ses relations, proche des 

gens et attentif à la souffrance et aux  
malades. 

Bienvenue à lui ! Et à l’enseignement du 
pape Paul VI, regardons toujours ce délé-
gué du Christ avec l’œil de la foi et prions 
pour la sainteté des prêtres, salut de nos 
jeunes !

Venez fêter la Chandeleur – (2e édition) !

40 jours après sa naissance, Jésus est présenté au Temple où il est reconnu 
comme « Lumière qui se révèle aux nations ».

Messe aux chandelles le vendredi 2 février 2024 à 18h en l’église de Courtepin 
suivie d’une crêpe-party préparée par les jeunes !

Cette messe d’installation de l’abbé était également celle de l’équipe pastorale avec de g. à d. :  
Marlena Schouwey, Marie-France Kilchoer, Jaga Andric et Marianne Plancherel.

Le Fromage

Mont Vully
Fam. E. Schafer
Fromagerie

1785 Cressier/FR
Tél. 026 674 12 37
Fax 026 674 20 37

1721 COURTION

Centrale 026 675 10 38
Bureau 026 675 27 00
E-mail bureau@gramise.ch

Taille fruitière 
Création de jardins 
Plantation • Pavage • Elagage 
Lionel Cotting 
Ch. Saint-Nicolas 5, 1783 Pensier 
cotting@lcpaysages.ch
Mobile : 079 399 10 91
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Barberêche-Courtepin-Courtaman Cressier

Au revoir Jeanne et… un tout grand merci

PAR MARIANNE PLANCHEREL | PHOTO : MARCEL JULMY | DESSIN : ANAÏS

Qui ne connaît pas Jeanne ? De stature fluette et élancée, che-
veux blonds, yeux pétillants, elle a accompagné les enfants 
francophones de Courtepin et ceux de Cressier sur le chemin 
de la première communion durant de longues années. Mais pas 
seulement : les Fêtes-Dieu, les messes de Noël des familles, les 
midis avec Dieu et le caté avec les plus petits… c’était aussi elle ! 
Jeanne, ça a donc été 10 ans de passion pour Jésus-Christ semés 
à tout vent dans notre UP pour le plus grand plaisir des enfants, 
des paroissiens, des collègues et de l’abbé Mietek.
Son sourire et sa gentillesse nous manqueront mais elle restera 
dans nos cœurs : en sœur en Christ, en amie. 
Belle retraite à elle avec toute sa grande famille !

Chronique paroissiale

Est devenue enfant de Dieu par le baptême
Margaux MENOUD, fille de Gilles et Jessica domiciliés à Courtepin, née le 4 décembre 2022 et baptisée le 3 décembre à Courtepin.

Midis avec Dieu  PAR MARLENA SCHOUWEY

« On n’a pas besoin de tant parler pour bien prier. On sait que le 
bon Dieu est là […] On lui ouvre son cœur, on se complaît en sa 
présence. C’est la meilleure prière, celle-là », disait le saint Curé 
d’Ars. Une prière d’adoration qui n’est pas réservée aux grands 
théologiens ou aux grenouilles de bénitier, bien au contraire : 
« Heureux les cœurs purs, car ils verront Dieu. »
Et quand ce temps d’apprentissage de la prière est encore accom-
pagné d’un bon repas (merci Jaga) et de jeux, tout devient une fête !
Les enfants ont répondu nombreux à l’invitation des caté-
chistes, merci de votre présence !
Les prochains rendez-vous auront lieu à Courtepin le 18 janvier 
et à Cressier le 2 février durant les pauses de midi.

Le repas partage.

En attente des spaghettis.

Le grand moment : la rencontre avec Jésus.
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1784 Courtepin Téléphone 0848 223 223

Garage Jean-Daniel et Denis Rappo
Réparations autos toutes marques

Huile - Pneus - Services - Station essence

Rte de Fribourg 6 • 1783 Pensier • Tél. 026 684 24 58

Société du 
Moulin agricole
1784 Courtepin
La coopérative agricole
à votre service

Tél. 026 684 83 83

Cressier

Un lieu d’amitié à vivre une fois par mois

POUR LE GROUPE MCR, 
PIERRE-CLÉMENT SCHMIDT 
PHOTO : MARCEL JULMY

Jeudi 16 novembre 2023, les retraités de 
Cressier ont mis sur pied une séance-in-
formation pour connaître les souhaits et 
propositions de chaque personne pré-
sente concernant l’avenir de ce groupe. 
Une douzaine de personnes étaient pré-
sentes. Un petit historique résumant les 
activités passées a été présenté.

Le but que nous nous sommes fixé est de 
rassembler une fois par mois les seniors  
et les personnes isolées sans distinction 
de sexe ou de religion ainsi que celles qui 
souhaitent avoir un lieu d’écoute, de par-
tage des joies et des difficultés de la vie en 
toute amitié et confidentialité.

Enfin le point fort de nos rencontres 
est consacré aux partages autour d’une 
collation et d’une tasse de thé ou de café 
avec possibilité de jouer aux cartes ou de 
participer à des jeux de société convi-
viaux.
 
La rencontre du 14 décembre 2023 s’est 
déroulée sous la forme d’une fête de Noël 

autour d’une agape conviviale où l’amitié 
fut la priorité.

Avez-vous besoin de partager une expé-
rience de votre vie en toute confiance ?
Désirez-vous partager à d’autres une joie 
que vous avez ressentie ?
Aimeriez-vous être encouragé dans un 
domaine particulier ?
Souhaitez-vous exprimer vos craintes 
vis-à-vis de l’avenir proche ?
Comment vivre la débâcle actuelle de 

l’église ?
Cherchez-vous une réponse à vos ques-
tions ?

Souhaitez-vous nous rejoindre ? 
Nos prochaines rencontres auront lieu 
les jeudis 18 janvier et 15 février 2024. 
Appelez le 079 207 79 21 ou venez libre-
ment à la place de l’église 7 (à côté de 
l’église de Cressier) ; nous nous réjouis-
sons de vous accueillir et de faire votre 
connaissance.

Le groupe des retraités en 2022.

Nos jubilaires ont été fêtés
Le 12 novembre 2023, à l’occasion de la messe de 
Sainte-Cécile, un concert a été offert par le Brass 
Band l’Elite à nos aînés jubilaires.
Pour avoir fêté leurs 80 ans : Mme Monique Sunier, 
Mme Gilberte Pittet, M. Michel Savoy et M. Nicolas 

Pulver.
Pour avoir fêté ses 90 ans : M. Jean Catillaz.
Et pour avoir fêté ses 95 ans : Mme Nelly Tchanz.

Nous leur souhaitons nos meilleurs vœux de santé !

Wallenried

Chronique paroissiale 

Est devenue enfant de Dieu par le baptême
Emma CANCELA, fille de Mikael et de Sonia 
domiciliés à Courtaman, née le 5 septembre 2023 
et baptisée le 26 novembre à Wallenried

Chronique paroissiale 

A rejoint la maison du Père 
Jean STEINMANN, de Cressier, 
décédé le 4 décembre 2023 à l’âge de 91 ans.



 11SECTEUR HAUT-LAC

VIE DES PAROISSES

Besuchen sie unsere Internetseite : www.upsaintesprit.ch Deutschsprachige Pastorale BCCCW 

Agenda  
• Sonntag 28. Januar 2024 um 11.00 Uhr Familien-Gottesdienst zu Maria Lichtmesse / 
  Halssegnung  
• Sonntag 25. Februar 2024 um 11.00 Uhr Familien-Gottesdienst 2. Fastensonntag / 
  Fastenbrotverkauf / Verteilung der Asche

Deutschsprachige Pastorale

Familien Gottesdienst 
mit Halssegnung 
am 28. Januar 2024 
 
TEXT / FOTO : RAPHAEL MARCHON

Auf die Fürbitte des Hl. Blasius, bitten 
wir um Schutz für Hals – und weitern 
Kankheiten. Der Bischof Hl.Blasius 
lebte im 17. Jahrhundert und half einem  
Jungen in einem Gefängnis vor Rom von 
Erstickung mit Fischgeräten. 

Familien Gottesdienst 
mit Brotsegnung am 25. Februar 2024 

TEXT / FOTO : RAPHAEL MARCHON

Am Sonntag nach dem Aschermittwoch werden wir wieder 
das erste mal das feine Fastenbrot segnen und anschliessend 
verkaufen. Der gesammte Gewinn, inklusive jener von der  
Bäckerei Audergon, geht an die Fasten-Aktion zu Gunsten 
unserer ärmsten Menschen der Welt.  

Bischöfliche Ernennung  
 
TEXT / FOTO : RAPHAEL MARCHON

Von Pater Abbé Anicet Nyandwi als mitarbeitender Priester für 
die Seelsorgeeinheit St. Urban sowie für die deutschsprachige 
Pastorale der Seelsorgeeinheit Hl.Geist  (Saint-Esprit BCCCW). 
 
Wir wünschen ihm viele Freude und den Segen des Hl. Geistes 
in seiner Arbeit als Seelsorger bei uns. 
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Adresses

Equipe pastorale
Abbé Martin Glusek 
Cure, Postillon 23, 1784 Courtepin 
Tél. 026 684 12 73

Seelsorgeeinheit Heiliger Geist
Anicet Nyandwi, 
Stadtgraben 28, 3280 Murten-Morat 
Tel. 077 924 86 00

Secrétariat de l’Unité pastorale 
du Saint-Esprit
Cure, Postillon 23, 
1784 Courtepin
Tél. 026 684 12 73
Courriel : 
secretariat@upsaintesprit.ch
Permanence : 
mardi et jeudi, 13h30-16h30
mercredi, 15h-18h

Secrétariat : 
Sylvie Werro 
Chemin d’Amont 30, 
1783 Pensier 
Tél. 079 449 36 47
secretariat@barbereche-courtepin.ch

Secrétariat : 
Françoise Muller 
Route de Bouley 1, 
1785 Cressier 
Tél. 026 674 13 73
secretariatparoissialcressier@gmail.com

Secrétariat : 
Eveline Pender-Mory
Route des Bois 4, 
1784 Wallenried 
Tél. 079 470 71 59
evelinepender@gmail.com

Changement d’adresse : 
Prévenir le secrétariat de votre paroisse. 
Merci.
Adressänderung : 
Bitte, das Sekretariat Ihrer Pfarrei 
benachrichtigen. Danke.

  Paroisse de Barberêche-Courtepin-   
  Courtaman  

  Paroisse de Cressier  

  Paroisse de Wallenried  

Porteurs d’amour et de dignité

PAR LA PASTEURE ESTELLE ZBINDEN | PHOTO : DR

La parabole du bon samaritain nous accompagne 
pendant la semaine de prière pour l’unité des chré-
tiens·nes, qui se déroulera du 18 au 25 janvier pro-
chain. Ce sont les chrétien·nes du Burkina Faso qui 
ont choisi de cheminer avec ce thème, guidés par ce 
verset de l’évangile de Luc (10, 27) : « Tu aimeras le 
Seigneur ton Dieu… et ton prochain comme toi-
même. »

Dans un monde bourdonnant de tourmentes, les rela-
tions entre êtres humains sont de plus en plus tendues 
et polarisantes. Aimer son prochain semble être un 
challenge grandissant… Le « dissemblable » est une 
cible à atteindre, pour sans doute donner du sens à 
sa propre vie.

Cette semaine dédiée au partage et à l’unité nous 
invite ainsi à regarder l’autre comme un semblable, 
un autre comme moi, une créature de Dieu. Arri-
verons-nous à voir la part divine qui résonne dans 
l’être qui se tient devant nous ? Cheminer avec le 
bon samaritain c’est remettre l’humain au centre, lui 
redonner sa dignité, son droit d’exister et de fouler la 
même terre que chacun·e d’entre nous, au-delà des 
différences sociales et religieuses. Cheminer avec le 
bon samaritain c’est rappeler à sa mémoire qu’aimer 
son prochain c’est aussi aimer tout ceux et celles que 
Dieu nous confie chaque jour.

Soyons tous des porteurs d’amour et de dignité.


